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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 8 par les mots :

 « ou d’un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination au covid-19 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Il convient de mentionner explicitement que le passe vaccinal peut être obtenu via le certificat de 
rétablissement du covid-19.


